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CRÉATION DE 3 AIRE DE JEUX POUR ENFANTS  de 3 à 12 ans 

 

 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

 
PROCÉDURE ADAPTEE 

(Article 28 du Code des Marchés Publics 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maître d’ouvrage :  
MAIRIE - 106, Le Bourg 33620 LARUSCADE 
Représentée par son Maire, Mr Jean-Paul LABEYRIE 
Date limite de remise des offres le 14 Décembre 2018 
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Article 1 : Objet du marché 
        Le présent marché a pour objet la définition des travaux à exécuter pour la réalisation d’aires 
de jeux afin d’équiper la plaine des Sports de la commune de LARUSCADE d’aménagements 
ludiques de jeux correspondant aux tranches d’âge des enfants de notre Ecole publique, 
globalement de 3 à 12ans. Il faut considérer la place de jeux comme un espace extérieur aménagé 
spécialement pour le jeu des enfants et accessible en tout temps à tout public. A ce jour seuls les 
préaux d’école et le pôle maternelle disposent de jeux surveillés. Il s’agit donc de mettre à 
disposition de la population des équipements complémentaires et solidement implantés en toute 
sécurité sur des surfaces constituées d’agrégats normalisés. Les places de jeux sont aussi des 
espaces publics qui  

Ce projet met en œuvre de différentes structures disposées sur trois surfaces à savoir :  
 Deux balançoires sur une surface d’environ 75 m2 ,   
 Des structures multi activités -> escalier, toboggan, passerelle, échelle, pan incliné 

d’escalade, filet droit d’escalade, véhicules ludiques, maisonnette,…. 
 Pour les 3 ans à 7 ans  sur 95 m2, 
 Pour les 6 ans à 12 ans  sur 175 m2. 

 des surfaces amortissantes en gravier roulé calibré aux normes avec bordures en Bois,, 
 Des panneaux d’informations par aires de jeux, 
 
Les jeux devront être conçus suivant les nouvelles normes européennes EN 1176 version 2008 

qui spécifient les exigences de sécurité générale applicables aux équipements et sols d'aires de 
jeux publiques, NF-EN 15312 concernant les équipements sportifs en accès libre et au décret 
n°94-699 du 10 août 1994 fixant les exigences de sécurité relatives aux équipements d'aires 
collectives de jeux. 

 
Article 2 : Délai de paiement 
Le maître d’ouvrage s’engage contractuellement sur un délai global de paiement de 30 jours. 
 

Article 3 : Engagement du candidat/montant de l’offre 
3.1 Engagement du candidat 
 
Je soussigné 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Agissant au nom et pour le compte de la société : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Ayant son siège social à 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Immatriculée à l’INSEE : 
- numéro d’identité de l’établissement (SIRET) : ……………………………………………………………… 
- code d’activité économique principal (APE) :……..…………………………………………………………… 
- numéro d’inscription au registre du commerce : …………………………………………………………….. 
ou au répertoire des métiers : .……………………………………………………………………………………….. 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Charges et y souscrire sans restriction ni réserve ; 
Après avoir fourni les renseignements, déclarations et attestations prévus à l’article 45 du code 
des marchés publics, 
M’ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 
fournir et à livrer les prestations objet du présent marché. 
 
Conformément à l’article 46 du code des marchés publics, je m’engage, tant pour moi-même que 
pour les entreprises dont je suis mandataire en cas de groupement solidaire, à produire dans un 
délai de 10 jours ouvrables après que la décision de m’attribuer le marché m’ait été signifiée, les 
pièces fiscales et sociales établies au 31 décembre 2018. 
Je n’ignore pas que l’inexactitude des renseignements communiqués m’expose à l’application des 
mesures prévues à l’article 47 du nouveau code des marchés et notamment la résiliation du 
marché. 

 
J’(Nous) affirme (affirmons), sous peine de résiliation de plein droit du marché aux torts exclusifs 
de la société pour laquelle j’interviens (à mes torts exclusifs), que ladite société ne tombe pas sous 
le coup des interdictions découlant de l’article 43 du code des marchés publics (décret n°2006-
975 du 1er août 2006). 
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Je (Nous) certifie (certifions) sur l’honneur, sous peine d’exclusion des marchés publics, que 
l’exécution des prestations ci-dessus mentionnées, sera réalisée avec des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L1221-10, L3243-2 et R3243-1 du code du travail. 
(ArticleD8222-5-3°). 
 
3.2 Montant de l’offre 
 
3.2.1 Le montant de l’offre de base s’élève à : 
Aire de jeux de balançoires 3-8ans (~75m²) 
- Montant HT ……………………………………………………………………… 
- Montant TVA ……………………………………………………………………… 
- Montant TTC ……………………………………………………………………… 
Montant en lettres …………………………………………………………………………………….. 
Aire Multi activités 3 à 7 ans (~95m²) 
- Montant HT ……………………………………………………………………… 
- Montant TVA ……………………………………………………………………… 
- Montant TTC ……………………………………………………………………… 
Montant en lettres …………………………………………………………………………………….. 
Aire multi activités 6 à 12 ans (~172m²) 
- Montant HT ……………………………………………………………………… 
- Montant TVA ……………………………………………………………………… 
- Montant TTC ……………………………………………………………………… 
Montant en lettres …………………………………………………………………………………….. 
 
Soit un TOTAL de  
- Montant HT ……………………………………………………………………… 
- Montant TVA ……………………………………………………………………… 
- Montant TTC ……………………………………………………………………… 
Montant en lettres …………………………………………………………………………………….. 
 
3.3.  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
La durée d’exécution du marché public ou de l’accord cadre est de 5 mois à compter de la date de 
notification du marché public ou de l’accord-cadre ; 
la date de notification de l’ordre de service ou du premier bon de commande ; 
la date de début d’exécution prévue par le marché public ou l’accord-cadre lorsqu’elle est 
postérieure à la date de notification. 
 
3.4 Compte à créditer 
Désignation du compte à créditer : 
Joindre RIB ou RIP 
- Titulaire du compte : ………………………………………………………………………… 
- Numéro : …………………………………………………………………………………………. 
- Banque : …………………………………………………………………………………………… 
- Trésor public : trésorerie de Saint-Savin 
 
 
3.5 Durée de la validité de l’offre 
L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai 
decent vingt jours (120) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le Cahier des 
Charges. 
 
 
Fait en un seul original, 
A ……………………………………………………………………, le …………………………………….. 2012 
(Mention manuscrite « Lu et approuvé » 
Signature du candidat 
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Article 4 : Décision de l’acheteur 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement : 
SOLUTION RETENUE : 
A LARUSCADE, le ……………………………….. 2012 
Signature du pouvoir adjudicateur, 
Monsieur le Maire, Jean-Paul LABEYRIE 
Offre de base : 
Option : 
 

Article 5 : Notification du marché au titulaire 
En cas de remise contre récépissé : 
 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent marché » : 
 
 
A ………………………………………………., le …………………………………. 
 
Signature du titulaire 
Mention ‘lu et approuvé’ 
 
 
 
 


